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COFIFAM – Annexe 1 
Termes de Référence 

de l’évaluation finale 
 
 
Activité Suivi & évaluation – évaluation finale 

Financement AFD – Fondation Prince Albert II de Monaco – Région Pays de Loire 

Ligne Budgétaire 9.2 

Période d’exécution de 
l’activité 

mai – août 2021 

Acteurs impliqués Guinée 44 – APEK-Agriculture - INTI 

Localisation Basse Guinée 

 
Nom de l’appel d’offre COFIFAM – évaluation finale 

Numéro de l’appel d’offre COFIFAM – G44/S&E/2021/01 

 

1. Introduction / contexte 

Cette évaluation revêt une importance particulière pour Guinée 44 qui a l’ambition de poursuivre 
l’accompagnement des acteurs guinéens qui produisent, promeuvent et commercialisent des cuiseurs à 
bois économe (CBE) sur le territoire de Basse Guinée. 
À l’issue d’une phase de test et de validation en 2018, un nouveau modèle de cuiseur à haut rendement 
énergétique (CHRE) a été validé et mis en production par une dizaine d’artisans et PME avec l’appui 
technique de l’association partenaire INTI (ex Bolivia Inti Sud Soleil). Ce nouvel outil, ainsi que sa version 
précédente, a une bonne durabilité et donne satisfaction à ses utilisatrices comme le démontre les 
enquêtes de monitoring faites annuellement (100% des 158 ménages enquêtés en 2020, 99% des ménages 
enquêtés en 2019). Ce nouveau modèle a permis de réduire les quantités de matières nécessaires à sa 
fabrication et d’en réduire le coût de production d’environ 20%. Cette économie est cependant insuffisante 
pour ramener le prix de revient en dessous du prix de vente actuel (75 000 GNF). 
Un travail participatif a été conduit pour choisir une identité de marque. Le nom retenu est « SONEYAH », 
ce qui signifie « la facilité ». Une page dédiée a été créée sur Facebook pour faciliter sa promotion.  
L‘APEK, notre partenaire guinéen, a densifié, formé et encadré le réseau d’une centaine de vendeuses 
vulgarisatrices (VV) qui, sur la Basse Guinée, assurent la promotion et la vente des CHRE. Une équipe 
rapprochée d’animateurs.trices APEK les suit au quotidien et lors de démonstrations. Elles disposent aussi 
de nouveaux outils visuels de sensibilisation démontrant la « rentabilité » à court-terme de 
l’investissement. Quelques campagnes radiodiffusées de promotion ont été organisées avec le concours du 
Ministère de l’Environnement et le relais des points focaux qu’il a désigné. 
 
 Malheureusement au terme de cette première phase, si chacun des résultats attendus enregistre, comme 
on vient de le décrire, des avancées prometteuses, les indicateurs ne sont pas à la hauteur des chiffres 
inscrits au cadre logique. Aussi bien au niveau quantitatif (i) exemple : la production et la vente des CHRE a 
été revu à la baisse de 17 000 à 5 344, que qualitatif (ii) exemple malgré de nombreuses rencontres aucune 
initiative de rapprochement formalisée n’a vu le jour que ce soit au sein des PME ou des VV ou entre ces 
deux catégories d’acteurs. 
 

● Avons-nous été trop ambitieux ? Dans la conception et/ou le dimensionnement du projet ? Dans 
sa complexité ? Dans sa logique d’intervention ? Dans son diagnostic initial ? 

https://www.facebook.com/Soneya-101014295263553
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● Quelle part est imputable au contexte (COVID, événements de politique intérieure, etc.) ? 
● L’examen purement économique d’équilibre et de rentabilité de la filière actuelle doit-il conduire 

à l’arrêt de ce type de projet ? Ou bien son importance environnementale pour le pays et la 
planète justifie sa poursuite ? 

● Y a-t-il réellement un marché solvable et si oui pour quel type et prix de foyer ? 
● Faut-il maintenir et soutenir les hommes, femmes et dispositifs en place ; temporiser le 

développement de la filière dans l’attente d’un soutien politique fort ? 
● Quelle serait l’expertise complémentaire (technique et business) que l’association devrait 

mobiliser pour monter un nouveau projet 
 
Nous attendons aujourd’hui des évaluateurs qu’ils nous aident à tirer les enseignements de cette 
première phase, d’identifier les origines des difficultés rencontrées et surtout de formuler des 
recommandations pour y pallier et proposer des orientations et stratégies possibles pour continuer le 
chemin. 
Cette évaluation est aussi importante pour l’avenir de l’association. Comme nous le préciserons plus loin, 
Guinée 44 a rencontré, au cours de ces deux dernières années, des difficultés pour mobiliser les 
cofinancements nécessaires non seulement au projet COFIFAM mais aussi pour d’autres projets qu’elle 
met en œuvre ce qui a mis globalement l’association en difficulté. Un plan de relance, incluant une 
nouvelle phase de ce projet, a été présenté à ses principales parties prenantes et a reçu un accueil 
favorable et le soutien de ses partenaires financiers. 
 

2. Guinée 44 et ses partenaires principaux 

2.1. Guinée 44 

Née dans le cadre d’une coopération citoyenne décentralisée entre le conseil départemental de Loire 
Atlantique et la Région de Kindia, G44 est une association de solidarité internationale engagée en 
République de Guinée depuis 1994. Elle entend par son action : contribuer aux changements sociaux et 
économiques dans le respect de l’autre et promouvoir les droits de l’homme, le développement et 
l’échange entre les cultures.  Elle conduit des projets dont la finalité est l’amélioration des conditions de vie 
des populations et l’autonomie des acteurs locaux avec lesquels elle s’engage. Elle a choisi de concentrer 
ses activités dans 3 domaines : (i) l’accès à l’eau et l’assainissement, (ii) l’agriculture et le développement 
rural et (iii) l’insertion socio-économique des jeunes. 
 Guinée 44 n’a pas « fait le choix de travailler dans le domaine de l’énergie » : elle inscrit cette démarche 
dans l’appui qu’elle apporte à un développement économique local durable, favorisant l’amélioration des 
conditions de vie de la population et notamment des femmes.  
L’association entend par développement local une approche méthodologique qui se fonde sur les principes 
suivants:  

● L’ancrage territorial : la connaissance des habitants, des acteurs, des contextes. Le territoire étant 
considéré comme un espace mouvant, et ouvert (en relation avec l’extérieur) 

● La pluralité et la diversité des acteurs impliqués : pouvoirs publics, organisations de la société civile, 
populations (citoyens, usagers, habitants...), organismes d’éducation et de recherche, acteurs 
économiques… 

● La recherche de solution par : la participation, le dialogue et la concertation des acteurs, le 
partenariat et la mise en réseau. 

 
2.2. APEK – Agriculture 

Créé en 1989, l’APEK est une association de droit guinéen dont les objectifs principaux sont l’amélioration 
de la production agricole pour l’assurance de la sécurité alimentaire, l’augmentation des revenus des 
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producteurs, la protection de l’environnement et le renforcement des capacités organisationnelles et 
fonctionnelles des organisations de la société civile. L’APEK est un partenaire historique de Guinée 44. 

2.3. INTI 

INTI (ex Bolivia Inti - Sud Soleil créée en 1999) a pour finalité de développer et de promouvoir solidairement 
l’utilisation des énergies renouvelables et des équipements de cuisson économes dans les pays en voie de 
développement, ainsi que l’expérimentation et l’échange autour des pratiques d’utilisation des énergies 
renouvelables dans les pays du Sud et du Nord. 

Ses deux principaux domaines d’intervention sont (i) une activité de solidarité internationale ans les Pays 
Andins et Africains : Il s’agit de promouvoir la cuisson solaire et écologique auprès des populations locales 
en situation de pauvreté, favorisant l’accès à l’énergie domestique ; (ii) une activité de diffusion 
d’information et d’échanges d’expériences en France : Il s’agit des missions de conseil auprès de différents 
partenaires (ONG, Collectivité), de formation (mise en place de stages pratiques et théoriques) et 
d’accompagnement de projets. 

3. Contexte 

La biomasse, 1ère ressource en Guinée pour couvrir les besoins énergétiques de plus de 85% des ménages, 
est menacée par la surexploitation des ressources. 
La déforestation entraîne une spirale de conséquences négatives pour le développement des zones rurales : 
accélération de la dégradation des écosystèmes locaux, diminution des zones de productions agricoles, 
érosion des sols, assèchements plus fréquents des cours d’eau en saison sèche, menace sur les ressources 
halieutiques, etc. 
Femmes et enfants sont soumis à des corvées chronophages et éreintantes pour subvenir aux besoins 
énergétiques du ménage : corvées de ramassage du bois (15h par semaine en moyenne par famille), temps 
de cuisson longs avec les foyers ouverts (3 à 7h par jour), exposition aux fumées. 
La facture énergétique devient un poids de plus en plus lourd pour les ménages guinéens. Un gros fagot de 
bois est acheté entre 3 000 et 4 000 GNF en zone rurale, alors qu’il est vendu quatre fois plus cher en zone 
urbaine, soit environ un quart du budget journalier d’alimentation des familles. 
 
Le projet COFIFAM lutte contre la déforestation en participant à la réduction de la consommation en bois 
tout en améliorant la qualité de vie et la santé des familles. 
Le projet visait la production et la commercialisation de 17 000 cuiseurs à haut rendement énergétique 
(CHRE), objectif revu à la baisse au cours du projet. 
En accompagnant la création d’une filière durable de production et de commercialisation de CHRE en 
partenariat, le projet COFIFAM encourage la création d’activités et d’emplois pour les petits 
entrepreneurs.ses locaux et promeut le développement d’une économie locale dynamique et durable.  
La structuration des artisans chaudronniers et des vendeuses et la certification par un label de qualité – 
Gold Standard - participent à la consolidation et à l’autonomisation économique de la filière en Basse 
Guinée.  
Par ailleurs, la création d’une marque gérée par une structure où les femmes sont décisionnaires autant 
que les hommes, renforce la position sociale et la place des femmes dans l’entreprenariat.  
En accompagnant la pérennisation et la promotion de l’utilisation des équipements à haut rendement 
énergétique, le projet COFIFAM préserve la santé des utilisateurs.trices et la qualité de l’environnement. 
 
Démarré en janvier 2018, le projet COFIFAM devait initialement durer 36 mois. Il a fait l’objet de deux 
avenants :  

● le premier en mars 2020 prévoyait d’allonger sa réalisation de 12 mois à fin décembre 2021 pour 
prolonger le temps de recherche et mobilisation des cofinancements nécessaires. Il prévoyait aussi 
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de réduire l’objectif de production et de ventes à 9 715. Le budget était ramené à 1 000 850 € Il 
prévoyait aussi, entre autres, l’arrêt des activités liées à la labellisation carbone ; 

● le second en novembre 2020 prévoit de le clôturer en juin 2021. L’objectif de production et de 
vente passe à 5 344 CHRE et le budget à 747 615 €. 

Comme mentionné en introduction, les difficultés de cofinancement que nous venons d’évoquer pour le 
projet COFIFAM ont aussi été rencontrées pour d’autres projets mettant globalement en difficulté 
l’association. Avec l’appui d’un cabinet conseil, Guinée 44 a élaboré un plan de relance qui a été présenté 
à ses principales parties prenantes. Ce plan a reçu un accueil favorable et le soutien de ses partenaires 
financiers. C’est dans ce cadre que le second avenant au projet a été signé avec l’AFD. 
 
Après 3 ans et demi de mise en œuvre du projet, une évaluation finale est programmée pour apprécier son 
déroulement par rapport aux résultats attendus et tirer des conclusions stratégiques pour la réalisation 
d’un projet futur. 
La réalisation de cette évaluation obéira au document du projet et aux principes et procédures relatifs à 
l’évaluation rappelés dans le guide méthodologique des financements aux OSC (partie V et fiche outil 5) 
Les présents termes de référence ont pour objet l’évaluation finale du projet. 
 

4. Présentation de COFIFAM 

Les objectifs globaux du projet sont : 
A. Améliorer les conditions de vie des familles guinéennes démunies, notamment des femmes 
B. Contribuer au renforcement des capacités des acteurs locaux, notamment des femmes, pour 
promouvoir une économie locale dynamique et durable 
C. Contribuer aux politiques locale et nationale en matière d’accès à l’énergie, et de protection de 
l’environnement via la lutte contre la déforestation et la gestion durable des ressources en bois. 

 
Plus spécifiquement, il s’agit de : 

OS1/ Développer et organiser une filière de production-commercialisation d’outils de cuisson à 
haut rendement énergétique où les femmes ont autant de pouvoir de décision que les hommes. 
OS2/ Initier une marque gérée par une structure où les femmes sont décisionnaires autant que les 
hommes et développer une gamme de foyers améliorés adaptée aux besoins des populations 
guinéennes 
OS3/ Accompagner la pérennisation et la promotion de l'utilisation des équipements à haut 
rendement énergétique en impliquant les femmes. 

 
Localisation 
La zone d’intervention du projet se situe en Basse Guinée dans les préfectures de Boffa, Boké, Coyah, 
Dubréka, Forécariah, Fria, Kindia, Télimélé et dans les 5 communes de la capitale, Conakry. 
 
Calendrier du projet 

● Durée effective du projet : 42 mois (cf. avenants / contexte)   
● Date de démarrage : 1er janvier 2018 
● Date de clôture prévue : 30 juin 2021 

 
Budget 

● Budget initial de 1 479 562,00 € ramené à 1 000 851,00 € 
● Bailleurs principaux : AFD, Fondation Prince Albert II de Monaco, Région Pays de Loire 

 
Groupes cibles 

● Artisans forgerons 

https://www.afd.fr/sites/afd/files/2020-04-10-34-35/guide-methodologique-initiatives-avril-2020.pdf
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● Vulgarisatrices-vendeuses 
● Collectivités 
● Ménages clients 

 
Partenaires impliqués 
Principaux partenaires nationaux 

● Ministère de l’environnement, des eaux et forêts (MEEF) 
● APEK-Agriculture 

 
Cadre logique 
Voir l’annexe 6.  
Les résultats, activités et indicateurs quantitatifs et qualitatifs du cadre logique en Annexe 6 tiennent 
compte de la révision du projet et des deux avenants. 
 

5. Les principaux éléments et questionnements 

Rappelons tout d’abord, comme indiqué en introduction, que si les résultats atteints sont assez éloignés 
des objectifs fixés au départ, les bases humaines et techniques ainsi que les mécanismes et dynamiques 
mis en place sont solides et qu’il nous paraît indispensable de poursuivre par une phase 2 comme il était 
mentionné dans le document de projet : 
 « Ce projet participe à la consolidation de la jeune filière de cuiseurs améliorés sur la Basse Guinée, ainsi 
qu’à la place des femmes dans cette démarche. Une autre phase sera nécessaire pour i) accompagner le 
développement de dynamiques impulsées sur cette phase – ci (initiation de la marque, développement de 
la finance carbone), ii) accompagner vers l’autonomie des structures mise en place durant cette phase, et 
(iii) définir les conditions de sa duplication adaptée dans les autres régions de Guinée. » 
S’il est surement trop tôt pour aborder le point des conditions de duplication (iii ci-dessus), nous souhaitons 
donner une dimension clairement prospective à cette évaluation qui s’attachera à : 

1.  Analyser et évaluer la pertinence du projet et l’efficacité des activités menées pour assurer le 
renforcement de capacité, le développement et la professionnalisation des acteurs de la filière de 
cuiseurs à bois économes ; 
2.    Analyser et évaluer les résultats du projet en termes de création de cette filière et sur les 
conditions du renforcement des liens entre les acteurs de la filière ; 
3.   Identifier l’origine des difficultés rencontrées, notamment celles liées au dimensionnement du 
projet, sa complexité, sa logique et son contexte d’intervention, pour élaborer des 
recommandations et proposer des orientations et stratégies pour un projet à suivre ; 
4.     Le projet a été conçu pour ne pas se limiter à la prise en compte du genre mais bien afin de le 
conduire au bénéfice et à l’actif des femmes guinéennes. Les évaluateurs devront apprécier 
l’atteinte de cet objectif et de même formuler des recommandations pour une meilleure inclusion 
de cette dimension.     

 
Dans cet esprit, les évaluateurs devront répondre aux interrogations prospectives exposées en 
introduction. 
 
En sus, nous proposons ci-dessous une liste d’interrogations plus précises croisant les 4 axes d’évaluation 
ci-dessus et les objectifs spécifiques du projet. 
 
Le prestataire pourra l’amender en fonction de sa propre expérience et de la manière dont il perçoit la 
demande des commanditaires. Partout où cela est possible, il sera attendu du prestataire qu’il précise 
et/ou reformule, dans sa note méthodologique, les questions prioritaires au sein de chacun des critères 
d’évaluation et les indicateurs qui seront utilisés pour répondre aux questions posées. 
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5.1. À propos de la pertinence du projet 

● Le projet répondait-il aux problèmes identifiés et/ou aux besoins réels des acteurs et bénéficiaires : 
ménages, artisans forgerons ou PME, vulgarisatrices vendeuses ou VV ? 

● À partir des résultats du projet, quelle est la pertinence des actions menées pour assurer le 
renforcement de capacité, le développement et la professionnalisation des acteurs du projet : PME 
et VV ? 

● Le projet est-il compatible avec le cadre politique national ? La stratégie sectorielle énergie et 
environnement ? Le positionnement du projet est-il adapté à l’écosystème combustibles et 
équipements de cuisson ? 

● Les évolutions de contexte et d’acteurs observées remettent-elles en cause cette pertinence ? 
● Le prix de vente prévisionnel des foyers était-il cohérent avec la capacité et la volonté à payer des 

ménages ? 
 

5.2. À propos des activités menées pour assurer le renforcement de capacité, le développement et la 
professionnalisation des acteurs 

● Au niveau des PME, premier maillon de la filière : Les apports techniques, organisationnels et 
économiques des formations et le suivi réalisé ont-ils permis aux chefs d’entreprises et à leurs 
équipes de rationaliser et professionnaliser la production des cuiseurs ? Ont-ils permis d’autres 
évolutions des pratiques dans les PME ? Sont-ils satisfait des revenus de la production des cuiseurs 
et que représentent-ils pour leur économie globale ? Ont-ils des propositions pour en améliorer la 
rentabilité ? Quels autres effets directs ou indirects positifs ou négatifs pour cet acteur? 

● Au niveau des VV, dernier maillon de la filière : Les apports techniques, organisationnels et 
économiques des formations et le suivi réalisé ont-ils permis aux VV de se professionnaliser ? 
Quelles sont les évolutions observées chez les VV : changement de pratiques, de positionnement… 
? Sont-elles satisfaites des revenus qu’elles retirent de la vente des cuiseurs et que représentent-
ils pour leur économie globale ? Ont-elles des propositions pour améliorer les ventes ? Y a-t-il 
d’autres effets directs ou indirects positifs ou négatifs pour cet acteur ? 

 
5.3. À propos des résultats du projet en termes de création de cette filière et sur les conditions du 

renforcement des liens entre les acteurs de la filière ; 

5.3.1. Création de la filière 

• Quelles ont été les réalisations physiques du projet ? Quelle est leur qualité ? Les cuiseurs sont-ils 
utilisés ? Pour quel usage ? 

• Les ventes n’ont pas atteint les niveaux attendus. Quelles en sont les causes ? Les mécanismes de 
diffusion/ vente sont-ils adaptés au contexte et aux besoins des ménages ? L’existence d’un modèle 
charbon ou mixte aurait-il influencé ces résultats ? 

• La qualité du produit, la démonstration du retour sur investissement et le dispositif de service 
après-vente sont-ils des arguments suffisants auprès des ménages ? La communication locale et 
nationale a-t-elle été pertinente et suffisante ?  

• Les modalités de paiement proposées sont-elles suffisantes ? D’autres pistes ont été explorées 
(prêt/ abonnements, tontines, etc.) le projet aurait-il dû les formaliser davantage ?  

• Quelles sont les appréciations ou critiques des groupes cibles (PME, VV, clients) par rapport à la 
qualité des produits et/ou services reçus (dispositif d’approvisionnement en intrants, 
démonstrations, outils de communication, SAV, etc.) ? 

• Le prix de vente des foyers est-il cohérent avec la capacité et la volonté à payer des ménages ? 
 

5.3.2. Renforcement des liens entre les acteurs de la filière  
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● Quel est le niveau d’interconnaissance et de compréhension des attentes, contraintes et besoins 
de chacune des catégories d’acteurs ? Y a-t-il à minima des concertations au sein des PME ? des 
VV ? et entre ses deux catégories d’acteurs ? 

● Quelles activités du projet ont été les plus efficaces pour ces rapprochements ?  
● Les collectivités territoriales et les autorités de tutelle (notamment le MEEF) sont-elles bien 

informées, conscientes des enjeux ? Quels leviers possibles pour une implication plus importante ? 
 

5.4. Quel bénéfice pour les femmes guinéennes ? 

● Comment l'aspect genre a-t-il été pris en compte lors de la planification et la mise en œuvre de 
l’intervention ? 

● Comment les trois ONG partenaires, les PME et les VV se sont appropriées les questions 
d’inclusion ? Quelles actions ont-elles mis en œuvre pour favoriser l’inclusion des femmes et des 
jeunes ? 

● Comment les acteurs de la filière ont intégré cette approche ? Quels sont les freins identifiés par 
ces acteurs à une approche inclusive ? Comment ont-ils été levés ? En reste-t-il ? 

● Le projet a-t-il des impacts positifs ou négatifs sur la dynamique des rapports de genre et l’égalité 
hommes/femmes en termes de répartition des responsabilités, accès et contrôle des ressources, 
charge de travail des femmes, autres etc. ? 

Ces 2 thématiques genre et jeunesse font l’objet de fiches-outils (2 et 4) disponibles dans le « guide 
méthodologique Initiatives OSC » de l’AFD. 

5.5. Analyse globale et Prospective : 

Bien conscient que la création d’une filière autonome se déroule sur plusieurs années, nous savons déjà 
que la filière n’est pas durable à ce jour, d’un point de vue économique et d’un point de vue 
organisationnel. Nous souhaitons profiter de cette évaluation pour identifier les pistes d’actions 
prioritaires dans la perspective d’une poursuite de l’accompagnement.  
Les évaluateurs pourront recommander des exemples inspirants de la sous-région. 

● Appréciation du partenariat et mise en œuvre : Quelles sont les forces et les faiblesses de la mise 
en œuvre du projet ? Quels sont les points forts et faibles de l’approche partenariale ? Les actions 
ont-elles été planifiées de manière participative ? Le projet a-t-il pu s’adapter au contexte de 
l’évolution des problèmes du terrain et au contexte socio-économique du pays ? 

● Prospective : 
o Quels sont les nouveaux axes stratégiques à mettre en œuvre pour consolider les acquis et 

la filière de foyers améliorés ? Faut-il davantage miser sur le marché des villes 
intermédiaires ? sur une gamme incluant un modèle charbon ou mixte ? Faut-il changer 
totalement de gamme pour fabriquer des cuiseurs beaucoup moins cher, quitte à réduire 
l’efficacité pour s’adapter à la volonté à payer des ménages ? 

o Une fois ces axes stratégiques définis, quelles sont les méthodes à améliorer et les pistes 
d’actions prioritaires pour renforcer l’autonomie et la professionnalisation des acteurs (VV 
et PME) ? Faut-il mobiliser d’autres acteurs ou catégories d’acteurs pour consolider la 
filière ?  Quels seraient les partenaires les plus pertinents, en terme de développement 
produit et d’approche marketing ? Faut-il développer d’autres approches de vente que les 
VV ? 

o Quels rôles peuvent jouer les 3 ONG partenaires, les PME et les VV dans leur mise en 
œuvre ? 

o Quelles places et moyens des collectivités et des autorités de tutelle pour les soutenir ? 
o Un transfert au profit de structures regroupant les PME d’une part, les VV d’autre part est-

il réaliste ? Quelle stratégie et rythme de retrait des porteurs du projet est envisageable ? 

https://www.afd.fr/sites/afd/files/2020-04-10-34-35/guide-methodologique-initiatives-avril-2020.pdf
https://www.afd.fr/sites/afd/files/2020-04-10-34-35/guide-methodologique-initiatives-avril-2020.pdf
https://www.afd.fr/sites/afd/files/2020-04-10-34-35/guide-methodologique-initiatives-avril-2020.pdf
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6. Méthodologie 

6.1. Les principes de la démarche méthodologique  

La démarche méthodologique découlera directement de la compréhension et de la connaissance de 
l’équipe du prestataire en rapport avec les termes de référence, le montage et le suivi-évaluation du projet. 
Le prestataire recruté doit recourir à la panoplie d’outils disponibles pour collecter et analyser les 
informations pertinentes pour l’étude. 
L’approche méthodologique présentée ci-dessous doit être complétée par le prestataire grâce à ses 
expériences passées. 
L’approche méthodologique s’articulera autour de trois (3) principes majeurs à savoir :  
 

6.1.1. Une approche participative et itérative  
Du point de vue du projet COFIFAM, l’évaluation finale sera pilotée par un comité de suivi. Ce comité sera 
composé de membres des 3 partenaires d’exécution du projet, Guinée 44, INTI, APEK-Agriculture. 
Entre autres, il pilotera la réunion de cadrage, pourra se réunir à la demande du prestataire, relira le rapport 
provisoire et communiquera ses commentaires, participera à la restitution et validera le rapport final. 
 
Elle va associer l’ensemble des parties prenantes du projet à savoir : le comité de suivi, la direction et la 
coordination du projet, le ministère de l’Environnement, des Eaux et Forêts (MEEF), les collectivités locales, 
les artisans forgerons (PME), les VV, les ménages clients. 
 

6.1.2. Une approche orientée sur l’atteinte des résultats et la suite du projet 
L’évaluation devra couvrir l’ensembles des résultats en s’inscrivant dans l’ensemble du champ de la mission 
à savoir : 

● la pertinence, l’efficience, l’efficacité du projet ; 
● la perception et les opinions des bénéficiaires (prioritairement) du projet et des parties prenantes 

du projet aux niveaux régional et local ; 
● les impacts du projet sur les cibles et sur les pratiques de développement rural à la base ; 
● la viabilité des actions entreprises ; 
● les leçons et les enseignements à tirer de cette expérience pour définir des axes stratégiques de 

travail. 

À cet effet, les évaluateurs peuvent utiliser une combinaison de méthodes qualitative et quantitative pour 
l’analyse des données. L’évaluation est attendue d’estimer la contribution du projet sur le changement des 
conditions de vie des populations ciblées. 
 

6.1.3. Une approche orientée sur le respect des délais d’exécution de l’évaluation  
Une méthodologie détaillée, un plan de travail ainsi que la matrice d’évaluation seront présentés par 
l’équipe du prestataire. 
 

6.2. Les étapes  

La démarche méthodologique s’articulera autour de cinq étapes essentielles :   
 

6.2.1. Clarification de la mission, négociation et signature du contrat  
Cette étape consistera à la prise de contact avec les commanditaires, clarification des TDR, mise en place 
d’un groupe ad hoc pour suivre le travail du prestataire, identification de la documentation pertinente et 
des acteurs clefs à rencontrer, planification détaillée du déroulement de la mission.   
 

6.2.2. Exploitation de la documentation, élaboration des outils de collecte des données et 
planification des sorties sur le terrain  

Cette étape sera consacrée à :  
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● La reformulation et réduction du nombre de questions évaluatives proposées en partie 5 et leur 
priorisation      

● L’exploitation de la documentation essentielle sur le projet comme le document projet, les TdR des 
différentes actions entreprises, les rapports d’étude (notamment sur la filière, l’approvisionnement 
en intrants, le financement), les différents rapports produits par COFIFAM sur la mise en œuvre des 
activités, etc. 

● L’élaboration des outils de collecte des données : canevas d’exploitation documentaire, guide 
d’entretien et de discussion en focus groupes avec les différents acteurs rencontrés…  

● La planification des sorties sur le terrain et leur organisation pour prévenir à temps les différentes 
parties prenantes avant l’arrivée de l’équipe du prestataire sur les différents sites. 

Cette étape aboutira à la production par le prestataire d’une note méthodologique détaillée, de 
propositions d’outils de collecte de données et d’un planning détaillé. Cette note sera soumise à l’AFD pour 
retour. 
 

6.2.3. Collecte des données sur le terrain auprès des bénéficiaires et personnes ressources, 
traitement et analyse  

Durant cette étape la méthodologie des enquêtes alternera les entretiens individuels sur la base de guides 
d’entretien préalablement élaborés, des entretiens de groupes ou focus groupe à partir de grilles et canevas 
de collecte de données.  
Ainsi, les catégories d’acteurs suivants seront rencontrées à savoir :  

● Prioritairement les artisans forgerons (PME) et les vulgarisatrices-vendeuses 
● Les représentants des 3 codemandeurs ;  
● la direction et la coordination du projet Cofifam ;  
● le ministère de l’Environnement, des Eaux et Forêts (MEEF), points focaux 
● des collectivités locales 
● des ménages clients. 

6.2.4. Élaboration du rapport provisoire  
L’étape d’élaboration du rapport provisoire consistera à la synthèse des données collectées, à intégrer les 
résultats de discussion de focus groupes avec la perception des différents interlocuteurs rencontrés et à 
l’élaboration de la version provisoire du rapport de l’évaluation finale. 
Ce rapport provisoire sera soumis au comité de suivi qui fera ses retours. Ceux-ci devront être intégrés 
avant l’atelier de restitution. 
 

6.2.5. Restitution de l’évaluation en Guinée 
Le prestataire organisera un atelier de restitution aux commanditaires, partenaires institutionnels et 
techniques ainsi qu’au bailleur. Cet atelier sera organisé sur une journée à Kindia. 
Le prestataire s’appuiera au minimum sur un diaporama PowerPoint pour animer cet atelier. 
Une restitution de l’évaluation sera également organisée en France. L’AFD est intéressée de pouvoir y 
participer. 
 

6.2.6. Élaboration du rapport final  
Les actions conduites lors de cette étape sont les suivantes :  

● L’intégration des amendements et observations de la commission de suivi , des commanditaires, 
de la direction et la coordination du projet ; 

● La production de la version finalisée du rapport avec les recommandations et le résumé exécutif (4 
pages maximum). Cette version finale devra être remise dans les 5 jours ouvrés suivant la 
restitution. 

Le rapport final sera validé par le comité de suivi. 
 



 

      

 

 
TdR évaluation finale COFIFAM 10/11 

 

6.2.7. Le plan du rapport  
Le rapport reprendra les objectifs spécifiques dans des chapitres spécifiques. 
Il devra aussi présenter : 

● des conclusions et recommandations : les interventions du prestataire se termineront par des notes 
de conclusions et recommandations qui seront examinées par les commanditaires de la mission ; 

● une feuille de route : les éléments qui seront proposés par le prestataire serviront d’outils d’aide à 
la décision en vue d’un plaidoyer qui feront également l’objet de débats à la restitution et à la 
validation du rapport. 

● une annexe contenant les éléments ci-après : 
o le plan détaillé de travail 
o la liste de l’équipe du prestataire 
o la note méthodologique détaillée 
o les supports d’animations des ateliers 
o la liste des sites visités  
o les listes des OP visitées  
o la liste des personnes rencontrées  
o les tableaux statistiques  
o les outils de collecte et leurs données 

 

7. Chronogramme indicatif 

 
 
La remise du rapport final doit avoir lieu au plus tard le 20 août 2021. Le soumissionnaire proposera son 
chronogramme en respectant cette échéance. 
 

8. Profil de l’équipe du prestataire 

L’évaluateur.trice principal.e, chef de mission, sera un.e consultant.e sous-régional.e ou international.e qui 
dispose : 

● d’une formation initiale en sciences sociales et/ou agroéconomie ; 
● d’une expérience avérée dans le domaine du renforcement des capacités des entreprises et des 

OSC ; 
● d’une expérience avérée dans le domaine de l’évaluation ex post de projet ; 
● d’une expertise avérée dans les sujets de la gestion durable de la ressource en bois et des foyers 

améliorés à bois ; 

COFIFAM - Chronogramme indicatif de l'évaluation finale
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● d’une bonne maîtrise de l’ingénierie de projet et des programmes de développement rural, 
notamment de renforcement des filières. 

Il est recommandé qu’il.elle s’entoure de consultants.tantes : 
● faisant preuve d’une bonne maîtrise des techniques d’évaluation et de bonnes aptitudes en 

animation ; 
● ayant une très bonne connaissance des zones où le projet a été mené ; 
● qui s’expriment couramment dans les principales langues nationales parlées dans la zone du 

projet : soussou et poular ; 
● pouvant intervenir en complémentarité des compétences demandées à l’évaluateur.trice 

principal.e. 

 
Le montant maximum alloué à cette évaluation est de vingt-cinq-mille euros TTC (25 000€ TTC), voir le « §6 
Budget » du document « Appel d’offres ». Il comprend toutes les sujétions selon le descriptif des termes de 
référence. 
 


